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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE COMITE 
DIRECTEUR DU 9 MAI 2022 EN 

VISIOCONFERENCE 
 

Présents : Stéphan AIME, Jean-Marie APPENZELLER, Valentin BARRAU, Henri BERGERET, 

Alain BOULIANNE, Ludivine CRUBELLIER, Bernard DALMON, Sébastien FEIGNA, 

Carlos FERNANDEZ, Éric HILDEBERT, Philippe JAMET, Christine KITEGI, Richard 

LAGRAVE, Sébastien LETRILLARD, Michel MAHEUX, Christine MAZIERE, Alain 

NADAUD, Jean NESPOULOUS, Jean PEYRAUD, Lionel REY, Caroline SUDRE, 

Alexandra VERGNES, Julien VILLE. 

Invités : Gérard BOULOUNAUD, M. OLIVET. 

Excusés : Michel COLOMA, Magali FAUVEAU, Edouard FERNANDES, Stéphanie FEUILLERAT, 

Chantal PLANQUES, Catherine RAMONE, Anne SARRUS, Didier VIANAI. 

Absent : Guy COUTAREL, Jean-Paul HERNANDEZ, Hélène MANDROUX, Gilles MICHEL. 

Pouvoirs : Michel COLOMA donne pouvoir à Julien VILLE. 

Stéphanie FEUILLERAT donne pouvoir à Christine KITEGI. 

Assistent : Fanny BABOU, Albane BOSC-VAYEUR, Thibault HETZEL. 

 

Début de la réunion : 19 :13 

 

• Approbation du compte-rendu de la réunion de Comité Directeur du 11 janvier 

2022 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

1. Informations sportives. 

 

1.1 Natation Course 

 

La déclinaison du Projet de Performance Fédéral à l’échelle du territoire d’Occitanie est présentée. 

Le support de cette intervention est disponible en annexe. D’un point de vue général, les structures 

d’Occitanie reconnues au sein du nouveau Projet de Performance Fédéral sont : 

• 1 club Excellence en Natation Course : Dauphins du TOEC. 

• 1 club Excellence Relève en Natation Course : Canet 66 Natation. 
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• 1 CNAHN Natation Course Occitanie (porté par la Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de 

Natation). 

• 1 CAF Natation Course Occitanie/Font-Romeu (porté par la Ligue Occitanie Pyrénées-

Méditerranée de Natation). 

• 1 CAF Natation Course Occitanie/Toulouse (porté par les Dauphins du TOEC avec un 

financement partiel de la Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de Natation). 

A cela, il convient d’ajouter la création envisagée d’un CAF Natation Course Occitanie/Montpellier, 

sur le modèle de fonctionnement de celui de Font-Romeu, à compter de septembre 2023. 

Le bilan de l’action régionale concernant les catégories Jeunes 2 et Jeunes 3, du 4 au 8 mai 2022, 

en marge des Championnats Régionaux Occitanie d’Eté à Montpellier, est positif. Il est à souligner 

la qualité du comportement des membres de la délégation et l’émulation positive qui s’en est 

dégagée permettant un juste partage d’expériences ainsi qu’une bonne réflexion sur la pratique 

sportive et son accompagnement. Il convient de remercier le CREPS de Montpellier pour la qualité 

des prestations offertes dans le cadre de cette action régionale. 

 

1.2 Natation Artistique 

 

Par analogie au paragraphe précédent, les structures d’Occitanie reconnues au sein du nouveau 

Projet de Performance Fédéral sont : 

• 1 CNAHN Natation Artistique Occitanie/Colomiers (porté par la Ligue Occitanie Pyrénées-

Méditerranée de Natation et Colomiers Natation Synchronisée). 

• 2 CAF Natation Artistique (portés par Colomiers Natation Synchronisée et CN Saint-

Cyprien). 

Le bilan des Championnats de France Nationale 1 et Elite Juniors à Tours, du 11 au 17 avril 2022, 

est présenté. Les résultats sont globalement encourageants en dépit d’un jugement qui, 

règlementairement, reste subjectif. 

 

1.3 Waterpolo 

 

La dernière réunion du Défi Waterpolo s’est tenue à Sète le 12 mars dernier et fut l’occasion de la 

venue de Yann-Even GRALL, Conseiller Technique National, Directeur Adjoint du Waterpolo. A ce 

jour, Montpellier Waterpolo se maintient en Championnat Elite et vise la qualification au niveau 

Européen ; Sète Natation se maintient en Championnat Elite ; le Stade Toulousain accède au 

Championnat de Nationale 1. 

La Coupe Occitanie de Waterpolo est remportée par Montpellier Waterpolo. Il est à déplorer 

l’attitude du président de Montpellier Waterpolo à l’égard de la Ligue Occitanie Pyrénées-

Méditerranée de Natation lors de la remise de celle-ci. 
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Une animation de Waterpolo à Montauban ainsi que la reconduction du Beach-Polo sont évoquées 

de même que l’organisation de plusieurs sélections régionales jusqu’à la fin de l’été 2022. 

 

1.4 Eau Libre 

 

Une formation d’officiels d’Eau Libre est organisée à Sauvian le 14 mai 2022. Un appel à la 

mobilisation est lancé afin de constituer une population d’officiels dans le cadre du développement 

de cette discipline. 

 

1.5 Natation Estivale 

 

Le programme sportif régional pour chaque zone, Est et Ouest, est entériné à l’unanimité. Il 

convient de retenir l’organisation, sur un lieu unique, Bédarieux, des Championnats Interclubs 

Toutes Catégories. L’objectif fixé pour l’été 2023 est un programme régional identique, valable sur 

l’intégralité du territoire d’Occitanie Pyrénées-Méditerranée. 

 

2. Informations financières. 

 

Une déduction fiscale est possible à hauteur de 66% des frais engagés en faveur des associations 

habilitées à délivrer le reçu fiscal correspondant. La Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de 

Natation est concernée par ce dispositif. Pour ce faire, l'imprimé CERFA 11580*03 à retourner à 

l'adresse ligue@occitanie.ffnatation.fr, dûment complété, signé, accompagné du récapitulatif des 

frais et des documents justificatifs originaux a été communiqué aux donateurs. Le barème 

kilométrique fixé par l'administration fiscale est de 0,324 Euros/km. La date limite pour toute 

demande de reçu fiscal (dûment justifiée) est fixée au 16 mai 2022. Ce délai n’est pas extensible 

dans la mesure où une nouvelle obligation de déclaration doit être effectuée par les organismes 

recevant des dons (abandons de frais par exemple) et émettant des reçus fiscaux indiquant aux 

contribuables qu’ils sont en droit de bénéficier de réductions d’impôt. Ceci concerne, en 2022, les 

dons pour des frais abandonnés entre le 1 janvier et le 31 décembre 2021 (article 19 de la loi 

n° 2021-1109 du 24 août 2021). 

A titre de rappel, une douzaine de donateurs sont fidèles à la Ligue Occitanie Pyrénées de Natation 

pour un montant de l’ordre de 15 000 Euros depuis, désormais, plusieurs années. Ces dons, 

neutres d’un point de vue comptable, contribuent à renforcer le caractère fidèle et transparent du 

fonctionnement de la ligue et des actions mises en place. 

 

 

 

 

mailto:ligue@occitanie.ffnatation.fr
https://www.associations.gouv.fr/nouvelle-obligation-declarative-pour-les-organismes-beneficiaires-de-dons-des-particuliers-et-des-entreprises.html
https://www.associations.gouv.fr/nouvelle-obligation-declarative-pour-les-organismes-beneficiaires-de-dons-des-particuliers-et-des-entreprises.html
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3. Ecole Régionale de Formation aux Activités de la Natation. 

 

A ce jour, l’offre prévisionnelle de formations est en train d’être menée à terme. La période actuelle 

est consacrée en partie aux diverses certifications et évaluations des candidats aux brevets 

fédéraux ainsi qu’à la formation au Moniteur Sportif de Natation. 

En parallèle sont proposées plusieurs sessions de formations d’Educateur spécifique au dispositif de 

l’Aisance Aquatique : 

• Saint Girons (09) du 2 au 6 mai 2022 

• Caussade (82) du 2 au 6 mai 2022 

• Alban (81) du 6 au 10 juin 2022 

• Gimont (32) du 13 au 17 juin 2022 

• Toulouse (31) du 20 au 24 juin 2022 

• Aude (11) du 13 au 21 juin 2022 

• Carcassonne (11) du 13 au 17 juin 2022 

• Balma (31) du 20 juin au 1 juillet 2022 

 

4. Informations du Président. 

 

La période actuelle coïncide avec la rédaction des demandes de subventions dans le cadre de la 

campagne des Projets Sportifs Territoriaux (PST) et Projets Sportifs Fédéraux (PSF). La demande 

des Projets Sportifs Territoriaux de la Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de Natation concerne 

3 actions : i) emploi d’un assistant-entraineur sur le site de Font-Romeu, ii) plan J’Apprends A 

Nager (env. 40 stages) et iii) dispositif Aisance Aquatique (env. 70 stages, 6 formations 

d’Educateur Aisance Aquatique et 1 formation d’Instructeur Aisance Aquatique). 

 

5. Questions diverses. 

 

Montauban Natation 82 emprunte le tableau d’affichage pour l’organisation des Championnats Eté 

des Ligues à Montauban, les 1, 2 et 3 juillet 2022. 

Le séminaire de rentrée de la Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de Natation est envisagé à 

Font-Romeu soit le premier soit le troisième weekend du mois de septembre. 

 

Fin de la réunion : 21 :16 

 

  

Bernard DALMON 

Président  

Julien VILLE 

Secrétaire Général  

 



Proposition de Plan Régional 
de la Performance en 

Natation Course
Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de Natation



Club SES CAF
CE

CNE

CNAHN

?

PERFORMANCE 
DU NAGEUR



Club Section d’excellence scolaire CAF
Club excellence

CNE

Niveau encadrement BF3 / MSN BF4 (en cours de formation possible) BEESAN/DEJEPS
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Public concerné TC Collège/Lycée Lycée/Collège

Nbre séancec dans l’eau
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5 à 9 selon la classe concernée
10h minimum

Accès à 20h obligatoire

Nbre séancec préparation 
physique

Minimum 2 pour niveau Lycée
Accès 2x1h minimum par 

semaine

Organisation scolaire
Dérogation carte scolaire, 

aménagement horaire (mise en place 
CNED selon niveau sportif)

Organisée par le CREPS 
(mise en place CNED selon 

niveau sportif)

Structuration en lien avec la ligue



Club Section d’excellence scolaire CAF
Club excellence

CNE

Suivi médical
à la 

prise de 
licence

Obligatoire à mettre en place 
(liste des examens non définie)

Réalisé au sein des CREPS
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Conditions hébergement /
Internat

Retour en famille si pas organisé le WE
Hébergement le WE 

obligatoire

Suivi Socio pro CTR selon niveau sportif CREPS/CTR

Lien ETR Implication possible
Entraîneur principal 

membre ETR

Lien ligue

Ouverture sur avis de la ligue, 
Accompagnement financier sur le CNED 

selon niveau de performance

Inscription, suivi, bilan 
avec coordo ETR, 
accompagnement 

financier

Structuration en lien avec la ligue



Club Section d’excellence scolaire CAF
Club excellence

CNE

Animation de formation pour 
l’ERFAN

Volontariat
Une journée thématique au 

choix
Participation au programme 

formation ERFAN
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Animation citoyenne/lutte 
contre le dopage

Volontariat

Obligatoire, ouverture vers 
d’autre nageurs 

Clubs/département avec un 
accompagnement ligue

Porté par les CREPS

Actions régionales Volontariat
Participation aux actions 

proposées
Aide à la conception et 

participation 

Accueil Immersion 
Athlète/coach

Volontariat
Selon les possibilités

Obligatoire (concernant les 
sportifs Occitanie ciblé)

Devenir une ressource pour notre natation 
régionale


